
 

 
 

 

Communiqué intersyndical des UD CGT et FO, de la FSU 33 

Le monde du travail est une nouvelle fois la cible des dirigeants, et ce en pleine crise 

sanitaire. L'état d'urgence ne peut être ainsi utilisé pour faciliter des politiques socialement 

régressives. Aussi, nous appelons à deux nouvelles mobilisations intersyndicales le 15 et 

16 décembre à Bordeaux.  

Pour un déconfinement de la culture, besoin essentiel pour les êtres humains et leur 

émancipation, à l’initiative des syndicats FO et CGT du secteur artistique, un rassemblement 

est organisé mardi 15 décembre à 12 h Esplanade Charles de Gaulle à la préfecture de la 

Gironde. 

Contre la répression syndicale, à l’appel des syndicats de l’enseignement FO, FSU, CGT, SUD, 

un rassemblement aura lieu le mercredi 16 décembre à 15 h devant le rectorat de Bordeaux. 

Les UD CGT et FO 33, la FSU 33, appellent à participer à ces rassemblements. 

Notre détermination face à la dérive autoritaire du gouvernement est renforcée après la 

publication le 4 décembre au Journal Officiel de trois décrets qui permettent de ficher les 

salariés, et plus largement les citoyens, en raison de leurs opinions religieuses, politiques, 

philosophiques ou syndicales. C’est un nouveau coup contre nos libertés. 

Ces nouvelles mesures sont inacceptables. Elles doivent être retirées ! 

Plus largement, nos organisations rappellent les revendications exprimées dans la lettre 

intersyndicale adressée à la préfète : 

‒ fin de l’état d’urgence, de l’état d’exception et des pouvoirs spéciaux aux préfets 

‒ retrait intégral du projet de loi « sécurité globale » 

‒ fin de toutes les mesures liberticides et le retour des libertés publiques et syndicales 

‒ que sans délai le Gouvernement retire les contre-réformes des retraites et de 

l’assurance chômage, que des mesures d’urgence soient prises à la hauteur des 

enjeux environnementaux et sociaux, contre les licenciements, pour le maintien de 

tous les emplois, pour l’augmentation générale des salaires, des pensions et des 

minimas sociaux, étendus à la jeunesse précarisée. 

Bordeaux, le 14 décembre 2020 


